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ARTICLE 14

I. – Après le mot :

« population »,

supprimer la fin de l’alinéa 5.

II. – En conséquence, au début de l’alinéa 6, insérer les mots :

« Peut être adapté lorsque le schéma définit un projet de périmètre d’un établissement public ».

III. – En conséquence, rédiger ainsi l’alinéa 7:

«b) Est adapté aux établissements publics dont le territoire comprend des zones de montagne 
délimitées en application de l’article 3 de la loi n° 85-30 du 9 janvier 1985 relative au 
développement et à la protection de la montagne ou qui regroupent toutes les communes composant 
un territoire insulaire ; ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’amendement introduit par la commission des lois constitutionnelles, de la législation et de 
l’administration générale de la République prévoit, aux alinéas 6 et 7 du présent projet de loi, 
plusieurs cas d’adaptation du seuil de population de 20000 habitants dans le but de tenir compte des 
particularités locales.

Le présent amendement propose de revenir à l’esprit de l’article L. 5210-1-1 du code général des 
collectivités territoriales qui prévoit une adaptation automatique du seuil de population applicable, 
et non facultative comme proposé par le présent projet de loi, pour les établissements publics de 
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coopération intercommunale à fiscalité propre inclus dans une zone de montagne délimitée en 
application de l’article 3 de la loi n° 85-30 du 9 janvier 1985 relative au développement et à la 
protection de la montagne.


